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Assemblées générales

Une décision d’assemblée générale s’impose à tous dès qu’elle est votée sans qu’il y ait lieu d’attendre l’expiration du délai de recours. (Cour de Cass.3ème civ.27 juin 2001 juris-data 2001-010440)

Les décisions sont donc exécutoires immédiatement.

La loi ne prévoit qu’une seule exception en faveur des travaux prévus aux articles 25 et 26 dont l’exécution est suspendue jusqu’à l’expiration du délai de 2 mois à compter de la notification de ces décisions pour exercer l’action en nullité.

Pour vous reporter aux articles 25 et 26 de la loi : cliquez ici. : http://sos-net.eu.org/copropriete/lois/loi65.htm 
Parties communes. Parties privatives.

· Les boîtes aux lettres et les sonnettes d’appel bien que placées dans les parties communes sont des accessoires des parties privatives.

· Des combles auxquelles on ne peut accéder qu’à partir d’un lot privatif constituent une partie privative. (Cass.3ème civ.22 mars 2000. Juris-data N°001124)

· Une canalisation encastrée dans un plancher qualifié de partie commune peut-être réputée revêtir ce même caractère (Cass.3ème Civ.1er juillet 2003-Juris-data  N°2003-020028)

· Mais peut aussi être déclarée partie privative la portion de canalisation de chauffage central, même encastrée dans le plancher, issue de la conduite principale pour desservir le lot d’un copropriétaire (Cass.3ème civ.21 mars 2000 N°98-16.178) N°420D)

· Les portes et paliers doivent être considérés comme parties communes en l’absence d’indication sur le plan joint à l’acte modificatif du règlement de copropriété quant à leur nature. (Cass.3ème Civ.3 avril 2002 N°00-21.506.)

Répartition des charges.

· Les dépenses relatives à l’installation et à l’entretien d’un interphone (ou vidéosurveillance) doivent être réparties en fonction des tantièmes de copropriété. (Cass.3ème ch.21 novembre 2000 N°99-14125)

· Les frais d’éclairage des escaliers  doivent être répartis en fonction des tantièmes (Cass.3ème ch.21 novembre 2000 juris-data007060)

